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Bruxelles, le 9 février 2015
Chère Madame,

Concerne : Résidence LEO II – Boulevard Léopold III 17-19-21 à 1030 Bruxelles

Vente par Madame Batista  de l’appartement E14 
Nous nous référons à votre demande du 6 février dernier concernant la vente de l’appartement E14 dans la résidence sise boulevard Léopold III, 21 à 1030 Bruxelles. 
Veuillez noter que nous avons déjà fourni ces renseignements le 11/02/14 à votre agence mais, bien entendu, vu le temps écoulé, nous vous les fournissons à nouveau afin de les actualiser.
Voici les renseignements demandés :

En ce qui concerne le coût :

· des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidée par l'assemblée générale avant la date de la transmission mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date ;

· des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges nés 


antérieurement à la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que 

postérieurement à cette date ; 

Nous pouvons vous indiquer qu'aucun de ces postes n'existe à ce jour.

Pour ce qui est

-
des dépenses, non voluptuaires, de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection 


décidées par l'assemblée générale avant la date de la transmission, mais dont le paiement 


ne devient exigible que postérieurement à cette date, nous vous informons que l’assemblée

générale des copropriétaires qui s’est tenue le 30 octobre 2014 a décidé 

· de passer à un système de relevés par radio-fréquence en ce qui concerne les relevés des calorimètres,

· de faire restaurer les portes d’entrée pour un montant de +/- 1.500 € à incorporer dans les décomptes des charges.

· D’instaurer 13 appels de fonds trimestriels de 13.846 € destinés à alimenter le fonds de réserve spécial « Mise en conformité des ascenseurs » afin d’arriver à thésauriser les 

· 180.000 € restant à réunir pour financer ce travail.

Il n’y a pas de fonds de roulement dans cette résidence, le système consistant en des appels provisionnels envoyés chaque trimestre et une régularisation annuelle.

Quant au fonds de réserve dans notre comptabilité il est actuellement de 96.384,41 € x 24/3.000èmes = 771,08 € pour le bien en question.
Il existe également un fonds de réserve spécial ascenseur dont le montant est de 28.383,68 € x 24/2.459,50e pour le bien concerné, soit 276,97 €.

La vendeuse n’est redevable d’aucune somme à l’égard de la copropriété.
Vous trouverez en annexe les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années ainsi que les décomptes des charges des deux dernières années.  Le dernier bilan approuvé par l’assemblée étant celui du 4ème trimestre de 2012.  

A compter du 1er mai 2001, nous n’avons pas connaissance de la rédaction d’un dossier d’intervention ultérieur pour des travaux dans les parties communes.

Nous savons qu’il existe un dossier de demande de permis d’environnement en cours relatif à la chaudière et à la citerne à mazout.


Voulez-vous nous tenir informé des coordonnées complètes du ou des nouveau(x) propriétaire(s) ainsi que de la date exacte de passation de l’acte authentique afin que nous puissions faire un calcul pro rata temporis en ce qui concerne les charges du trimestre en cours.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer, chère Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Marylou Bracke,
Lusimmo – syndic.
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